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Renouvellement du Projet Educatif De Territoire 2023-2026 - Proposition du
Plan d'actions et des instances de suivi du PEDT 2023-2026

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Ahmed CHEKHAB,  Antoinette ATTO,
Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Bernard RIAS donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM, Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à
Matthieu FISCHER,  Fréderic KIZILDAG  donne  pouvoir  à Nadia LAKEHAL,  Audrey
WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Carlos
PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La Municipalité dans sa séance du 7 juillet 2022 a adopté le bilan du Projet Éducatif  de
Territoire (PEDT) 2018-2022 ainsi que les orientations du nouveau PEDT qu’elle souhaite
engager sur la période 2023-2026. Les éléments majeurs de cette délibération sont rappelés
ci-après.

Le PEDT est un document contractuel avec l’État qui fixe les orientations de l’ensemble de la
communauté éducative du territoire en direction des enfants et des jeunes de 0 à 17 ans.
C’est un outil de collaboration qui permet de proposer à chaque enfant un parcours éducatif
cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école. Il permet de décliner un Plan mercredi
qui  est  un label  qui  atteste et  garantit  un niveau de qualité  des temps périscolaires,  en
particulier  le  mercredi.  Ce  Plan  mercredi  fait  l’objet  d’un  document  annexe.  Il  s’agit
d’accompagner tous les enfants et les jeunes sur tous les temps.

Le bilan du précédent PEDT a permis d’identifier des pistes d’amélioration :

• le travail collaboratif avec les acteurs de la Petite Enfance à la Jeunesse à renforcer
et  à  développer  (passerelles  entre  la  petite  enfance  et  l’enfance,  l’enfance  et  la
jeunesse, le passage à l’âge adulte) ;

• la complémentarité attendue de projets entre les temps péri et extrascolaires avec le
temps scolaire ;

• le travail d’interconnaissance, d’articulation et de complémentarité entre les acteurs
éducatifs  du  territoire  et  leurs  actions  afin  de  s’enrichir  mutuellement,  avec  une
attention particulière aux associations qui  sont  nombreuses et  offrent  de grandes
possibilités aux enfants et aux jeunes ;

• les modalités d’évaluation à préciser ;

• la communication autour des offres de loisirs, qu’elle soit municipale ou associative à
renforcer.

Le PEdT permet d’engager une collaboration partenariale qui s’inscrit dans une dynamique
de  coéducation  avec  les  parents  (premiers  éducateurs  de  leur  enfant),  les  enseignants
(soutien  de  leurs  missions  sur  le  temps  scolaire),  les  associations,  les  partenaires
institutionnels tels que la CAF, la Métropole… ainsi que tous les services municipaux dans
leurs champs respectifs ;

Cette coéducation porte des valeurs communes : la laïcité, les valeurs de la République, la
civilité, le civisme, la solidarité, le vivre ensemble, le respect mutuel et de soi.

La  Municipalité  a  retenu  pour  son  Projet  Educatif  de  Territoire  2023-2026  
quatre orientations :

• donner  aux  jeunes  les  moyens  de  comprendre  le  monde  pour  développer  leur
capacité à l’émancipation et de leur donner des perspectives, pour tous et à toutes
les étapes de leur vie ;

• « Faire mémoire commune », en croisant les histoires individuelles, et faire Cité ;

• impliquer tous les adultes dans l’éducation des enfants sur le principe « il faut toute
une ville pour éduquer un enfant » ;

• conforter  les  parents  dans  leurs  capacités  éducatives,  en  tant  que  premiers
éducateurs de leur enfant.

Les enjeux sont de faire de la Ville un « territoire apprenant » et d’identifier des parcours
éducatifs  dès  le  plus  jeune  âge,  sur  les  différents  temps  de  l’enfant  et  du  jeune,  en
s’appuyant sur la nécessaire coopération entre les acteurs éducatifs et la coordination de
leurs actions. La place des habitants est réaffirmée avec la reconnaissance de la capacité
d’agir  des  parents,  des  jeunes  et  des  enfants.  Le  PEDT sera  inclusif  en  s’assurant  de
l’accessibilité à tous aux différents parcours (handicap, tarification, thématiques…).



Les  orientations  et  les  objectifs  qui  en  découlent  sont  reliés  naturellement  et  de  façon
complémentaire aux axes de travail de la Cité éducative (copilotée avec L’État et l’Éducation
nationale) et de la Convention Territoriale Globale (signée avec la CAF).

La construction du plan d’actions du PEDT repose sur un schéma positif autour des
besoins de l’enfant et du jeune, pour qu’il grandisse bien et réussisse son parcours et
son entrée dans la vie adulte : bien dans ma tête, bien dans mon corps, bien dans ma
famille, bien avec les autres, bien sur mon territoire, bien dans mon monde, bien dans mon
histoire, bien à l’école, bien dans mon projet professionnel.

Afin de construire le plan d’actions de ce nouveau PEDT, la municipalité a organisé
des assises le 30 novembre 2022 pour permettre à chaque acteur de trouver sa place dans
le projet éducatif. Ces assises ont été inscrites dans la dynamique de la Cité éducative et
soutenues  financièrement  par  l’État.  Ces  assises  ont  accueilli  120  participants  pour  95
structures  :  32%  de  représentants  des  parents  d’élèves,  45%  de  services  publics
(municipaux, Éducation nationale, CAF…) et 23% d’acteurs associatifs. Quatre ateliers ont
été proposés aux participants.

D’autres temps de concertation ont été organisés jusqu’en septembre 2023 permettant de
réunir  à  nouveau  des  représentants  des  parents  d’élèves,  des  acteurs  institutionnels  et
associatifs et d’identifier leur implication sur chaque thématique.

L’ensemble de ces rencontres et échanges a permis de repérer l’existant et de définir les
priorités 2023-2026, sur les quatre thématiques et pour chaque tranche d’âge (0-5 ans, 6-11
ans et  12-17 ans).  Les  actions doivent  permettre  de travailler  les compétences psycho-
sociales.  Les  contenus  sont  présentés  ci-après.  Chaque  année,  il  sera  défini  un  plan
d’actions validé par le comité de pilotage.

Ce plan d’actions sera organisé en complémentarité de la Convention Territoriale Globale et
de la Cité éducative, avec possibilité de commissions communes et  de prise en compte
d’axes fondamentaux dans la construction du contenu des actions, en particulier :

• l’égalité garçons-filles ;

• l’accessibilité de tous (handicap et plurilinguisme) ;

• les valeurs de la République ;

• les mobilités douces.

La  formation  des  professionnels  sera  abordée  aussi  de  façon  transversale  à  ces  trois
dispositifs et contrats.

Bien dans ma tête et dans mon corps :

Les participants expriment deux sujets majeurs : la nécessité d’un environnement propice au
bon développement et à l’épanouissement de l’enfant et le soutien des parents dans leur rôle
de  premiers  éducateurs  de  leur  enfant.  Des  sujets  ont  été  identifiés  comme  le
développement moteur, la confiance en soi et la gestion de ses émotions, la prévention sur
les sujets autour de la santé, avec notamment la question des écrans. 

Tranche d’âge 0-5 ans

• sensibiliser les enfants à leur santé et à leur bien-être ;

• proposer des activités de motricité sur tous les temps de l’enfant ;

• accueillir  les  enfants  dans leur  individualité  et  les accompagner  à  la  gestion des
émotions.

Tranche d’âge 6-11 ans

• sensibiliser les enfants à leur santé et à leur bien-être ;

• accueillir  les  enfants  dans leur  individualité  et  les accompagner  à  la  gestion des



émotions ;

• proposer des activités physiques, culturelles et artistiques ;

• prévenir des conduites addictives.

Tranche d’âge 12-17 ans

• sensibiliser les enfants à leur santé et à leur bien-être ;

• accueillir  les  enfants  dans leur  individualité  et  les accompagner  à  la  gestion des
émotions ;

• prévenir les conduites addictives.

Bien dans ma famille et avec les autres :

Il est là-aussi fait état des nombreux dispositifs et actions développés sur la commune dans
les domaines du sport, de la culture, de la santé…. qui permettent de travailler la sociabilité
et le vivre ensemble dans un collectif. Il existe aussi des modes de garde (crèches, accueils
de loisirs… municipaux, associatifs ou privés) répartis sur tout le territoire. Trois objectifs
sont  identifiés  :  partager  et  communiquer  sur  l’existant,  renforcer  les  actions  liées  à  la
parentalité quel que soit la tranche d’âge des enfants et des jeunes, et moderniser les modes
de communication pour améliorer la lisibilité de ce qui existe et favoriser la coopération entre
les acteurs.

Tranche d’âge 0-5 ans

• organiser des temps conviviaux pour développer la relation parents / enfants ;

• permettre aux enfants de comprendre et de s’approprier le cadre et les règles dans
des contextes collectifs  différents (structures Petite  Enfance,  écoles,  associations,
ALSH, famille) ;

• faire  connaître  et  diffuser  le  réseau  d’écoute,  d’appui  et  d’accompagnement  des
parents.

Tranche d’âge 6-11 ans

• organiser des temps conviviaux pour développer la relation parents / enfants ;

• prévenir  et  lutter  contre  le  harcèlement  (programme  PHARE  à  l’école,  temps
familiaux, associations) ;

• apprendre à aller vers l’autre et à échanger avec lui (empathie, pardon, altérité…) ;

• faire  connaître  et  diffuser  le  réseau  d’écoute,  d’appui  et  d’accompagnement  des
parents.

Tranche d’âge 12-17 ans

• identifier des adultes référents ;

• prévenir  et  lutter  contre  le  harcèlement  (programme  PHARE  à  l’école,  temps
familiaux, associations) ;

• apprendre à aller vers l’autre et à échanger avec lui (empathie, pardon, altérité…) ;

• faire  connaître  et  diffuser  le  réseau  d’écoute,  d’appui  et  d’accompagnement  des
parents.

Bien dans mon territoire, mon histoire et mon monde :

Les participants se sont emparés de la thématique de l’histoire, qu’elle concerne le quartier
ou l’individu, et ont réinterrogé les questions liées à la citoyenneté. Le rôle de la famille est
pointé dans la transmission de l’histoire et de l’appartenance à la République/Nation. Les
acteurs expriment la une volonté de « mettre en histoire » les réussites et les trajectoires



pour désamorcer les stéréotypes et faire bouger l’image du quartier, de la ville. La mobilité
sur le territoire est aussi évoquée comme un enjeu à travailler.

Tranche d’âge 0-5 ans

• sensibiliser aux gestes éco-responsables et au lien avec la nature ;

• développer les actions intergénérationnelles ;

• appréhender mon environnement proche et avoir des repères.

Tranche d’âge 6-11 ans

• rendre les enfants acteurs des défis environnementaux ;

• participer aux commémorations ;

• développer les actions intergénérationnelles ;

• découvrir l’histoire et le patrimoine de sa ville, de la Métropole, de la France ;

• faire participer les enfants à l’élaboration des politiques locales qui les concernent.

Tranche d’âge 12-17 ans

• rendre les enfants acteurs des défis environnementaux ;

• participer aux commémorations ;

• développer les actions intergénérationnelles ;

• découvrir l’histoire et le patrimoine de sa ville, de la Métropole, de la France ;

• faire participer les jeunes à l’élaboration des politiques locales qui les concernent ;

• savoir se déplacer sur mon territoire et au-delà (jumelage, langues, stages, mobilité
internationales…).

Bien à l’école et dans mon projet professionnel     :  

Il ressort des ateliers une énergie positive pour travailler durablement et collectivement la
continuité  éducative,  avec  la  volonté  de  mailler  encore  plus  les  acteurs  pour  «  faire
communauté ». Les actions et services existent mais il est nécessaire de trouver des modes
de communication alternatifs, plus adaptés à l’environnement des jeunes. Au-delà du bulletin
scolaire, la confiance chez les enfants et les jeunes est à travailler en valorisant leurs talents
et compétences sur tous les temps.

Tranche d’âge 0-5 ans

• créer des passerelles pour les publics entre la Petite Enfance, l’école et les Accueils
de Loisirs ;

• poursuivre le Plan Pluriannuel d’Investissement pour des écoles accueillantes ;

• optimiser  la  continuité  éducative  entre  les  temps  scolaires,  périscolaires  et
extrascolaires sur le contenu des projets.

Tranche d’âge 6-11 ans

• créer des passerelles pour les publics entre l’école et les Accueils de Loisirs ;

• poursuivre le Plan Pluriannuel d’Investissement pour des écoles accueillantes ;

• optimiser  la  continuité  éducative  entre  les  temps  scolaires,  périscolaires  et
extrascolaires sur le contenu des projets ;

• faire découvrir la diversité des métiers (y compris sur les vacances scolaires).

Tranche d’âge 12-17 ans



• favoriser la mobilité des jeunes hors Vaulx-en-Velin ;

• faire découvrir la diversité des métiers ;

• soutenir les projets des jeunes y compris financièrement (Fonds initiative jeunes) ;

• proposer un accompagnement scolaire renforcé.

Les participants aux ateliers ont tous évoqué des sujets transversaux :

• la formation des professionnels (gestion des émotions, handicap, etc) ;

• par une communication alternative, un besoin de lisibilité des actions et de repérage
des acteurs sur le territoire pour les familles mais aussi plus globalement pour les
acteurs eux-mêmes quels qu’ils soient ;

• la place des parents comme 1ers éducateurs de leur enfant ;

• la prise en compte du handicap ;

• la reconnaissance du pouvoir d’agir des enfants et jeunes vaudais dans le cadre du
Conseil des Enfants et des jeunes qui doit favoriser leur participation à toutes les
étapes de la conception et de la mise en œuvre de l’action publique qui les concerne.

Pour animer le PEDT, il est proposé une structuration avec un comité de pilotage, un comité
de suivi et des rencontres régulières avec les acteurs de terrain.

Le comité de pilotage réunira la Municipalité, l’Éducation nationale et la Jeunesse, l’État, la
CAF, la Métropole, des représentants des parents d’élèves, des enfants et des jeunes et des
associations du territoire. Il aura pour rôle d’impulser, de décider et de suivre la réalisation
des  objectifs  et  du  plan  d’actions  et  se  réunira  une  fois  par  an  pour  fixer  les  priorités
annuelles. Il veillera au bon déroulement du PEDT dans une dynamique transversale et en
identifiant les rôles et priorités de chaque partie prenante.

Le comité de suivi, instance technique qui réunira les représentants partenaires du PEDT,
se réunira au minimum deux fois par an pour travailler sur les objectifs prioritaires à atteindre
par grandes thématiques. Il permettra de remplir des fiches annuelles du plan d’actions et de
suivi.  Il  sera  attentif  à  la  participation des représentants de parents,  des enfants et  des
jeunes aux instance pour définir les axes des politiques publiques à proposer au comité de
pilotage.

Dans une dynamique de « se connaitre, se reconnaitre, faire connaitre et travailler ensemble
», le PEDT organisera « Les petits-déjeuners du PEDT ». Ils seront proposés à l’ensemble
des acteurs éducatifs, aux représentants des parents d’élèves, aux enfants et jeunes qui
siègent au Conseil des Enfants et des Jeunes, à un rythme d’une fois par période (a minima)
sur une des structures du territoire volontaire. Cette structure présentera la façon dont elle
fait vivre le projet éducatif sur son site.

L’évaluation fera l’objet d’une attention particulière dans le cadre d’une démarche globale et
concertée, en résonance avec la Convention Territoriale Globale et la Cité éducative :

• le  nombre  de  groupes  de  travail  (communs,  spécifiques,  par  thématiques
identifiées) ;

• le nombre de partenaires associés.

Des critères génériques pour chaque action seront  retenus par le comité de pilotage de
façon annuelle :

• publics touchés ;

• accessibilité (handicap, politique tarifaire) ;

• mixité de genre ;

• origine géographique ;



• ou tout autre critère pertinent.

Des bilans seront demandés pour chaque action déployée.

Les représentants de parents d’élèves, les parents, les enfants et les jeunes seront mobilisés
chaque fois que de besoin autour de focus identifiés par le comité de pilotage et le comité de
suivi.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) et le Plan mercredi 

• autoriser  Madame la  Maire  à  signer  les  conventions  Projet  Éducatif  de  Territoire
(PEDT), les conventions Plan mercredi et tout document s’y rapportant.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) et le Plan mercredi 

• d’autoriser Madame la Maire à signer les conventions Projet Éducatif  de Territoire
(PEDT), les conventions Plan mercredi et tout document s’y rapportant.

Suffrages exprimés 36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 09 février 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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